
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 15

Déposée par Monsieur Alain Lamassoure

Qualité : Membre

Article 15 : Le Parlement européen

1. Le Parlement européen exerce, conjointement avec le Conseil, la fonction législative, ainsi

que des fonctions de contrôle politique et consultatives selon les conditions fixées par la

Constitution. Il élit le Président de la Commission européenne.

2. Le Parlement européen est directement élu au suffrage universel par les citoyens européens au

cours d'un scrutin libre et secret uniforme dans tous les Etats membres pour un mandat de

cinq ans. Le nombre de ses membres ne dépasse pas sept cents. La représentation des citoyens

européens est assurée de façon dégressivement proportionnelle, avec la fixation d'un seuil

minimum de quatre membres du Parlement européen par État membre.

3. Le Parlement européen élit son Président et son bureau en son sein, pour une période de cinq
ans.

Explication : Il est essentiel d’assurer l’homogénéité du mode de désignation des députés
européens dans tous les Etats membres.


